
Pôle 1 / SERVICES ET ENTRETIEN DANS 
L’ENVIRONNEMENT COLLECTIF DE LA PERSONNE 

 Adopter une posture professionnelle adaptée 

 Travailler au sein d’une équipe pluridisciplinaire 

 Assurer la mise en place et le service des repas 

 Remettre en état les matériels et entretenir les espaces collectifs 

 Entretenir le linge 

Pôle 2 / PROMOTION DE L’AUTONOMIE DE LA 
PERSONNE DANS SON ESPACE PRIVÉ 

 Recueillir les informations, s’informer sur les éléments du 

contexte et de la situation professionnelle 

 Etablir une relation bienveillante et sécurisante avec le résident 

 Promouvoir l’autonomie dans les actes essentiels de la vie 

quotidienne 

 Entretenir et personnaliser la sphère privée 

 

 

 

 

 

 

 

Deux pôles d’activités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 

▪ Le titulaire du CAP « Agent Accompagnant au Grand Âge » 

accompagne la personne âgée dans les actes de la vie quotidienne. 

Public ciblé 

▪ Personnes âgées en structures sociales et médico-sociales. 

Lieux d’activités 

▪ Il exerce ses activités au sein des structures sociales ou médico-

sociales accueillant des personnes âgées. 

CAP Agent Accompagnent au Grand Âge 
Remplace le CAP ATMFC (Assistant(e) Technique en Milieux Familial et Collectif) à la rentrée 2023 

 

Nouveau 

... Souhaitant travailler pour 
- Maintenir l’autonomie de la personne,  

- Accompagner la personne dans la réalisation 

des actes essentiels de la vie quotidienne, 

sociale, en fonction de ses capacités et de ses 

choix. 

- Participer à la mise en œuvre du projet 

personnalisé dans le cadre d’un travail 

d’équipe. 

- Adopter une attitude professionnelle adaptée 

dans le respect de l’intimité de la personne et 

de ses croyances. 

 


